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Campus 2023, c’est quoi?

• Campus 2023 est le CFA (dit « hors les murs ») de la Coupe du Monde de
Rugby qui va accompagner la nouvelle génération des professionnels du sport.

• Campus 2023 est « l’école et l’alternance » :

§ France 2023 se charge du recrutement des candidats ;
§ Une fois le recrutement finalisé, les candidats sont salariés du Comité

d’Organisation de la Coupe du monde ;
§ Les alternants sont mis à disposition par la signature d’une convention de mise

à disposition auprès des structures (clubs, Comités Départementaux et Ligues
Régionales).
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UN ENSEIGNEMENT UNE FORMATION UNE IMMERSION UN EMPLOIUN RECRUTEMENT

RÉGIONALISÉ, 
DIPLOMANT & 

GRATUIT

EN ALTERNANCE 
SUR LE TERRAIN

PENDANT LA COUPE 
DU MONDE DE RUGBY 

2023

UN OBJECTIF DE 
PERENNITÉ

PAR LE COMITE 
D’ORGANISATION

Dans les clubs, les 
ligues régionales ou 

les  comités 
départementaux de 
rugby, et les autres 
disciplines sportives

100% des jeunes 
recrutés après la 

Coupe du Monde de 
Rugby France 2023 

dont 250 à 500 
grâce au boni de 

liquidation

de 2023 jeunes de 
18 à 30 ans, 50% 

de femmes et 50% 
d’hommes

3 niveaux de 
diplômes reconnus 

par l’Etat : BAC, 
BAC+3, BAC+5

Une expérience et 
un engagement des 

2023 apprentis 
auprès du 3ème

évènement sportif 
mondial

Campus 2023, c’est quoi?



Sur l’ensemble du territoire 
Français dont les Territoires Ultra-

marins

2023 apprentis    

50%    50%
d’hommes                  de femmes 

2023

10%

Les ambitions :  
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Professionnaliser les 
Clubs, Comités 

Départementaux, 
Ligues Régionales 

Pérenniser et 
Renforcer 

l’engagement des 
Dirigeants 
Bénévoles

Répondre aux besoins 
de manière adaptée

Accompagner le 
développement et les 
effets de la Coupe du 

Monde de Rugby

Encourager la 
mutualisation des 

ressources

Investir dans la 
jeunesse et laisser un 

heritage 

Les objectifs poursuivis :  



NIVEAU BAC
En partenariat avec les Ministères de l’Education Nationale et des Sports,
France 2023 proposera le diplôme « Mention Complémentaire Gestion de
Projets Sportifs », avec une coloration évènementielle pour répondre aux
besoin des structures et de l’évènement.

NIVEAU BAC+3
En créant un Titre à finalité professionnelle « Responsable de structures
sportives » qui sera enregistré au RNCP et légué au mouvement sportif à l’issue
de la Coupe du Monde de Rugby.

NIVEAU BAC+5
En partenariat avec le Ministère des Sports, France 2023 proposera un 
« Master en Management des Organisations sportives », aménagé pour 
répondre aux enjeux du développement des structures sportives et de 
l’évènement.

Démarrage  
Formations

Octobre 2022

Février 2021 510

766

329

418

Nb 
d’Apprentis

FIN  
Formations : 

Oct. 2023

Les formations proposées :  

Février 2021

Février 2021
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§ Gestion administrative

§ Réglementation et juridique

§ Gestion financière

§ Communication

§ Développement de la structure

§ Marketing

§ Partenariats et subventions

§ Organisation d’évènements

§ Développement durable

Les structures sportives bénéficieront des
compétences des apprentis dans les domaines
suivants :



Calendrier des formations :

Septembre 2021 à octobre 
2023

Contrat d’apprentissage 

(déploiement des référentiels de formation en 
partenariat avec les organismes de formation 

sélectionnés en Région, après un appel d’offre 
– 80 sites de formation envisagés sur tout le 

territoire pour la proximité du jeune (lieu de vie 
et structure))

Février 2021 à août 2021

Contrat de professionnalisation 
expérimental

(phase d’intégration dans la structure, sas de 
remédiation et remise à niveau en partenariat 

avec l’Agence nationale pour la Formation 
Professionnelle des Adultes – AFPA)



2023 jeunes 

CFA de FRANCE 
2023 

FRANCE 2023 est 
l’employeur des 

2023 jeunes 

STRUCTURES 
SPORTIVES 

Mise à disposition 
des jeunes au sein 

des structures 
sportives 

Recrutement après 
plusieurs phases 
d’entretiens avec

Pôle Emploi

Alternance 
dans la 

structure

avec des cours au sein des 
organismes des Candidats 

sélectionnés et l’alternance au 
sein d’une structure sportive&… pour la 

COUPE DU 
MONDE DE 

RUGBY FRANCE 
2023

Des fiches de poste précises par 
Niveaux de formation avec des 

missions au sein des structures 
&…

Campus 2023



Les modalités relatives à l’Apprentissage :  

Recrutement 

France2023 se charge du recrutement et de l’affectation des 2023 apprentis au sein des structures sportives. 

• Les recrutements des apprentis se déroulent de septembre à février 2020.
• Les candidats sont affectés, par France2023, à un club entre décembre 2020 et février 2021. 

Cette affectation sera réalisée par France2023 et ses partenaires métiers Pôle Emploi et l’AFPA qui seront 
susceptibles de prendre contact avec un référent de la structure sportive pendant la période de recrutement afin 
de mettre l’apprenti et la structure dans les meilleures conditions. 

Coût et mise à disposition 

• Le salaire de l’apprenti (base légale) et les frais inhérents à l’apprentissage (premier équipement, aide pour le 
permis de conduire) sont pris en charge par France2023.

• En contrepartie et pour s’assurer de l’engagement de votre structure dans le dispositif, il sera demandé au 
club/CD ou LR une participation symbolique 10



Les modalités relatives à l’Apprentissage :  

Frais Annexes à la formation des apprentis (frais d'hébergement, frais de restauration)

• Les frais annexes comprennent notamment les frais d’hébergement et de restauration, dont les montants sont 
déterminés par l’opérateur de compétences de l’employeur. L’arrêté du 30 juillet 2019 fixe les plafonds des 
montants de prise en charge à 6 euros par nuitée et 3 euros par repas.

• Dans le cadre de ses missions et des rassemblements régionaux, notamment liées à la Coupe du Monde, 
Campus2023 prendra également en charge les frais inhérents aux déplacements qui seront imposés aux 
apprentis.

Organisation de l’alternance 

• L’apprentissage se déroule de la manière suivante : 

§ L’apprenti est présent 3 jours par semaine au sein de votre club 
§ Et 2 jours par semaine au sein de l’organisme de formation. 

11



Un bénéficie pour les structures :

• Campus 2023 représente l’opportunité de disposer d’une ressource pour les aider
à se professionnaliser et à construire leurs projets de développement.

• C’est également l’opportunité de valoriser l’expérience et l’engagement des
équipes dirigeantes et bénévoles sur nos territoires, puisque Campus 2023
s’appuiera sur les diverses expériences et expertises pour accompagner la
formation des apprentis en désignant des tuteurs et maîtres d’apprentissage.
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Espace de travail avec 
connexion internet

Un/Une maître 
d’apprentissage ou 

tuteur

Qui justifie d’au moins 2 ans dans la 
gestion administrative ou sportive

Pour un club, justifier de 
+50 licenciés

Assumer financièrement un reste à charge symbolique en fonction du niveau de formation de 
l’apprenti : 

Niveau bac+3 = 
70€/mois

Niveau bac = 
40€/mois

Niveau bac+5 = 
130€/mois

Les modalités pour disposer d’un Apprenti :

Engagement du 
Représentant légal de la 

structure
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Inscription du club/comités départementaux/Ligue Régionale sur
www.campus2023.rugby et renseigner les champs demandés

Mise en place d’une Commission territoriale pour valider les clubs en
capacité de disposer d’un apprenti sur le territoire et communication à la
FFR

Dans le même temps les CTC font la promotion du dispositif (rappel
site et Guides) et remplissent un questionnaire sur la capacité des
clubs à disposer d’un apprenti et leurs besoins structurels

La FFR et le GIP recensent les informations et les besoins des
structurels
Campus 2023 affecte les candidats au sein des structures (Février 2021)

La procédure :

http://www.campus2023.rugby/


Le calendrier prévisionnel : 
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Novembre – Décembre 
2020

Inscription des structures sur 
le site 

Relance CTC et 
établissement du 

questionnaire  

Décembre 2020

Fin des inscription sur le site 
Fin des travaux des CTC et 

validation par les 
Commissions territoriales 

Janvier 2021
Vérification des données 

FFR/GIP
Mutualisation des données 

avec outil Pôle Emploi
Retour vers les clubs 

Février 2021 
Début des affectations des 
apprenants dans les clubs 

Février 2021 à Août 2021 
Les apprentis sont sous 

contrat de 
professionnalisation 

Septembre 2021 à 
Novembre 2023 

Les apprentis sont sous 
contrat d’apprentissage 


